                 Conseil Municipal de Langeac
SEANCE DU 27 OCTOBRE  2008 à 20H00
DATE DE LA CONVOCATION : 20 OCTOBRE 2008
NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 27
Présents: 26 : Mmes. Mrs, ROUBAUD Marie-Thérèse, TORRENT Joseph, GAILLARD Valérie, BOISSIER Daniel, FARIGOULE-GUEY Chantal, GUILLEE Jean-Louis, MONTEIL Olivier, DOMAISON Sophie, , VALENTIN Sandrine, CHANY Rémi, ABOULIN Evelyne, PAILHES Christian, BOUCHET Michèle, M. HINTERSTEIN François, TORRENT Jacqueline, MILLE Jean-Pierre, REGNIER Nathalie, MASSEBOEUF Franck, M. BEAUD Gérard, LEURENT Agnès, MASSEBEUF Claude, AMBLARD Jean-Hervé,NOCERA Georges.
Représentés : 2 : Mme PRIVAT Chantal par Mme VALENTIN Sandrine

                              Mr TROUCHON Sébastien par Mme ROUBAUD Marie-Thérèse

                              Mr VIALLARD Michel par Mr AMBLARD Jean-Hervé    
PRESIDENCE DE SEANCE : Madame Marie-Thérèse ROUBAUD, Maire

Participaient à la réunion :
Mr Jean-Pierre BOUET, Directeur Général des Services

Mr Joseph OLIVAIN, Responsable des Services Techniques  



 
L’ordre du jour était le suivant : 
	

	1 -
	Installation au Conseil Municipal de Monsieur Georges NOCERA



	2 -
	Examen du projet de motion pour la défense de la ligne ferroviaire Clermont-Ferrand – Nîmes rédigé par la Commission Economie – Environnement – Développement Durable – Patrimoine



	3 -
	Demande d’aides au financement du programme de travaux sur le réseau d’assainissement de LANGEAC



	5 -
	Demande d’application du régime forestier à la parcelle de terrain boisée cadastrée section BO n° 26 lieudit Pécarlat, nouvellement propriété communale.



	6 -
	Examen de la régularisation de l’emprise de la Rue de Moutoulon et de l’Impasse du Calvaire suite aux travaux de réfection de ces voies.



	7 -
	Projet d’acquisition d’un véhicule d’occasion.



	8 -
	Examen d’un projet de convention relative à l’animation de l’heure du conte à la bibliothèque municipale.



	9 -
	Examen d’un projet de recherche de nouvelles ressources en eau.


OUVERTURE DE LA SEANCE par la Présidente Madame ROUBAUD Marie-Thérèse, Maire à 20h08
Désignation d’une secrétaire de séance : Madame GAILLARD Valérie
Lecture par la secrétaire de séance du PV de la séance précédente du 22 Septembre 2008, qui a fait l’objet des observations suivantes :
· Mr Franck MASSEBOEUF sur les mentions insuffisamment détaillées des questions orales posées et des réponses apportées

· PV adopté à 26 voix et 1 abstention (Mr Franck MASSEBOEUF ).
1- Installation au Conseil Municipal de Mr NOCERA Georges.

Présentation par Mme ROUBAUD Marie-Thérèse ,Maire: 
le Conseil Municipal,
DIT que Mr NOCERA Georges siègera à la commission Sports Jeunesse en remplacement de Mme LEURENT Agnès qui siègera à la commission Culture Vie scolaire en remplacement de Mme COBLARD Colette démissionnaire.

DIT que Mr NOCERA Georges siègera à la commission d’appel d’offres en qualité de délégué suppléant en remplacement de Mme COBLARD Colette démissionnaire.

DESIGNE Mr NOCERA Georges pour représenter le Conseil Municipal auprès d’ART en remplacement de Mme COBLARD Colette démissionnaire.
VOTE :
Pour :
27
2- Examen du projet de motion pour la défense de la ligne ferroviaire Clermont-Ferrand – Nîmes rédigé par la Commission Economie – Environnement – Développement Durable – Patrimoine
Présentation par Mme ROUBAUD Marie-Thérèse, Maire

Le Conseil Municipal,
APPROUVE  la motion concernant la ligne ferroviaire CLERMONT-FERRAND-NÎMES annexée à la présente délibération.
VOTE :
Pour :
27
3-Demande d’aides au financement du programme de travaux sur le réseau d’assainissement de LANGEAC

Présentation par Mr Torrent Joseph, Adjoint
Le Conseil Municipal,
APPROUVE le programme global de travaux suivant dont le montant est estimé à 2 756 000 euros proposé par le Cabinet SAUNIER et ASSOCIES au terme de l’étude diagnostique réalisée des réseaux d’assainissement de la Commune de LANGEAC :

 Tranche 1 :

1.140.000 € HT

Déconnexion des ruisseaux Sainte-Marie et des Chars :

· mise en place d’un dessableur à l’amont de chacun des ruisseaux pour retenir les sables et graviers

· nettoyage des 2 ruisseaux pour éliminer les matières solides qui s’y sont accumulées

· construction d’un radier auto-curage dans les deux ruisseaux

· mise en place d’une buse à l’intérieur des voûtes existantes par laquelle les ruisseaux transiteront par temps sec ou de faibles pluies et seront évacués dans l’Allier. Les eaux usées s’écouleront entre les voûtes et les buses et seront reprises par la canalisation de transfert existante le long des quais.Et ainsi les rejets directs d’eaux usées dans l’Allier par temps sec seront supprimés. En cas de fortes pluies une partie des eaux des ruisseaux transitera par les buses, l’autre partie entre les voûtes et les buses et des déversements d’eaux usées se produiront dans l’Allier.


Ces opérations de busage des ruisseaux permettront :

· d’éliminer 73 % des eaux claires parasites de temps sec qui transitent par les réseaux d’assainissement

· de supprimer les rejets de temps sec dans l’Allier au niveau des déversoirs situés à l’aval des ruisseaux

· de supprimer les rejets de temps sec dans l’Allier au niveau de la conduite de transfert le long des quais.

Tranche 2 :

470.500 € HT


Quartier de Saint-Roch




47.000 € HT


Avenue Danton





400.000 € HT


Rue des Capucins





23.500 € HT
Tranche 3 :

540.000 € HT


Avenue de Lattre de Tassigny et Avenue d’Auvergne



Avenue de Lattre de Tassigny


185.500 € HT

 

3 antennes adjacentes



90.000 € HT



Avenue d’Auvergne




130.000 € HT


Rue du 11 Novembre et rue Vercingétorix


62.000 € HT

Secteur ATAC






72.500 € HT

Tranche 4 :

302.000 € HT


Conduite de transfert le long des quais


63.000 € HT


Secteur du Petit Breuil – Rue du Mont Mouchet
20.000 € HT


Centre Bourg





219.000 € HT

Tranche 5 :

189.500 € HT

Secteur du Val Fleuri




129.500 € HT


Rue Léo Lagrange





60.000 € HT

Tranche 6 :

114.000 € HT

Secteur du Petit Breuil – Rue du Petit Breuil

55.000 € HT


Secteur du Petit Breuil – Rue Charles Péguy

36.000 € HT


Place Jules Maigne





21.000 € HT


Plaine de Von





  2.000 € HT
AUTORISE le Maire ou l’Adjoint ayant délégation à solliciter toutes les subventions possibles auprès du Conseil Général de la Haute-Loire, l’Agence de l’Eau et l’Etat au titre de la DGE.

AUTORISE le Maire ou l’Adjoint ayant délégation à désigner un maître d’œuvre conformément aux dispositions du Code des Marchés Publics.
VOTE :
Pour :
27

4- Révision simplifiée du POS quartiers de la Croix de la Pluie,Bellevue et Moutoulon.
Présentation par Mr TORRENT Joseph,Adjoint
Le Conseil Municipal,

APPROUVE la révision simplifiée du POS des quartiers de la Croix de la Pluie, Moutoulon et Bellevue telle que décrite dans le dossier soumis à enquête publique et sur les plans ci-annexés.

DECIDE également suite à l’avis favorable émis par le commissaire enquêteur à la demande présentée par Mme CLAUZIER propriétaire, de classer en zone UC partie des parcelles de terrain cadastrées section BM N°60 et 61 lieu-dit Croix de la Pluie
VOTE :
Pour :
27

5- Demande d’application du régime forestier à la parcelle de terrain boisée cadastrée section BO n° 26 lieudit Pécarlat, nouvellement propriété communale.
Présentation par Mr TORRENT Joseph,Adjoint
, Le Conseil Municipal,
DECIDE de demander la distraction du régime forestier des biens sectionnaux de la parcelle de terrain cadastrée section BO n° 26 lieudit Pécarlat commune de LANGEAC d’une superficie égale à 48.210 m².
DECIDE de demander l’application du régime forestier des biens communaux pour cette même parcelle de terrain.
SOLLICITE les services de l’ONF habilités à instruire ces dossiers en vue de la prise des arrêtés préfectoraux correspondants conformément aux dispositions du Code Forestier.
AUTORISE le Maire ou l’Adjoint ayant délégation à entreprendre toutes les démarches ainsi qu’à signer tout document utile à cette opération.
VOTE :
Pour :
27

6- Examen de la régularisation de l’emprise de la Rue de Moutoulon et de l’Impasse du Calvaire suite aux travaux de réfection de ces voies.
Présentation par Mr TORRENT Joseph,Adjoint
 Le Conseil Municipal,
APPROUVE les acquisitions et cessions de terrains suivantes dans le cadre de la régularisation d’emprises des rue de Moutoulon et impasse du Calvaire : 
1- Acquisitions par la commune rue de Moutoulon :

· terrain section AR n° 668, superficie : 4 m² - propriétaire Consorts Bonnefille

· terrain section AR n° 674, superficie : 58 m² - propriétaire : Consorts Gaillard

· terrain section AR n° 658, superficie : 53 m² - propriétaire : Consorts Bretagnolles

· terrain section AR n° 649 et 651, superficies : 18 et 44 m² - propriétaire : Chantal CUBIZOLLES

· terrain section AR n° 666, superficie : 18 m² - propriétaire Jean-Baptiste CUBIZOLLES

2- Acquisitions par la Commune Impasse du Calvaire

· terrain section AR n° 662 et 664, superficies : 24 et 73 m² - propriétaire : Consorts Allègre

· terrain section AR n° 660, superficie : 81 m² - propriétaire : Jean Joubert 

3- Cession par la commune rue de Moutoulon

· terrain section AR n° 670, superficie : 12 m² aux Consorts Eymère / Serre

· terrain section AR n°671 et 675, superficies : 94 et 177 m² aux Consorts Gaillard

· terrain section AR n° 653, superficie : 137 m² à José Garciaterrain section AR n° 654, superficie 146 m² à Georges Cartal

Les terrains de MM José Garcia et Georges Cartal ont par ailleurs fait l’objet d’un alignement à l’ouest à l’occasion du dépôt de leur permis de construire pour l’élargissement de la rue de Moutoulon.
AUTORISE le Maire ou l’Adjoint ayant délégation à signer tout document et acte à intervenir

VOTE :       Pour : 27
7-Projet d’acquisition d’un véhicule  d’occasion

Présentation par Mr TORRENT Joseph, Adjoint
Le Conseil Municipal,
-APPROUVE l’achat du véhicule PEUGEOT XR 1,4 HDI Présence immatriculé 7935 KJ 43 au prix maximum de 5900 euros mais invite toutefois le Maire ou l’Adjoint ayant délégation à négocier ce prix. 
-AUTORISE le Maire ou l’Adjoint ayant délégation à signer tout document se rapportant à cet achat.
- DIT que la somme correspondante sera inscrite au compte 2182 Matériel de transport du budget.
VOTE :          Pour : 27
8- Examen d’un projet de convention relative à l’animation de l’heure du conte à la bibliothèque municipale

Présentation par Mme GAILLARD Valérie ,Adjointe

Le Conseil Municipal,
APPROUVE la convention relative à l’animation de l’heure du conte à la bibliothèque municipale à intervenir entre la commune et Mme Séverine SARRIAS – conteuse,pour un coût global égale à 583,20 € (471,60 € pour l’animation et 111,60 € pour les déplacements)
AUTORISE le Maire ou l’Adjointe ayant délégation à signer ladite convention
VOTE :              Pour : 27 
9- Examen d’un projet de recherche de nouvelles ressources en eau

Présentation par Mr TORRENT Joseph, Adjoint
Proposition d’entreprendre des recherches de nouvelles ressources en eau dans le secteur de la plaine de Von en raison des difficultés de mise en œuvre des périmètres de protection sur le site de l’Ile d’Amour.Proposition d’explorer la possibilité d’un approvisionnement en eau à partir du réseau du Syndicat des eaux d’Auteyrac

Décision de suspendre l’examen de ce dossier en l’attente d’informations complémentaires sur les possibilités d’approvisionnement en eau à partir du réseau d’Auteyrac.. 
.
CLOTURE DE LA SEANCE : 21h45









